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Françoise Ducrot, médecin coordi-
nateur du Service de santé au travail
de la région nantaise (SSTRN).

Comment votre service de santé
au travail s’adapte-t-il face
au Covid-19 ?

Nous avons annulé tous les ateliers et
faisons beaucoup de conseil télépho-
nique. Les quinze premiers jours,
nous avons eu 30 000 appels, répar-
tis au sein des quatorze centres du
SSTRN (la moitié est fermée au
public). Nous rappelons les gestes
barrières et l’importance de la distan-
ciation sociale. Il a fallu aider les entre-
prises à s’approprier ces mesures en
imaginant des scénarios quand les
salariés arrivent au travail. Une cellule
d’écoute (02 40 44 26 60) est en pla-
ce depuis le 16 mars. Des médecins,
des infirmiers du travail et des psy-
chologues répondent aux questions
des entreprises et salariés. Ce service
d’écoute perdurera après la crise
sanitaire. Nous avons aussi mis en
place la téléconsultation.

Les médecins du travail
peuvent désormais prescrire…

Ils peuvent prescrire des arrêts de tra-
vail et procéder à des tests de dépis-
tage du Covid-19. Cette décision
inédite est liée au contexte exception-
nel. Cette autorisation va nous per-
mettre d’aider nos confrères en libé-
ral. Pour les tests, cela implique des
précautions particulières pour nos
personnels de santé (surblouse,
gants), il faut le faire dans des condi-
tions correctes.

Quels sont les risques
liés au télétravail ?

En début de semaine prochaine,
nous publierons sur notre site Inter-
net un dossier consacré au confine-

ment, dans lequel nous aborderons
les questions liées au télétravail. Les
risques de santé au travail se repor-
tent au sein du domicile. Notamment
celui du travail sur écran. Il est préféra-
ble d’avoir un fauteuil réglable en hau-
teur pour être bien installé, sans quoi
il faut se caler avec des coussins, ain-
si que des repose-pieds. Il faut avoir
une bonne distance entre le tronc du
corps et l’écran de travail, qui doit être
surélevé pour se trouver à la hauteur
des yeux.

Il est parfois compliqué
de travailler à domicile…

À la maison, il y a un mélange entre la
vie familiale et le travail. Il faut s’instal-
ler dans un endroit calme et établir
des règles pour encadrer le télétra-
vail. Il est important de respecter les
horaires de repas, faire des pauses
(cinq minutes toutes les heures ou dix

minutes toutes les deux heures), pra-
tiquer une activité sportive et des éti-
rements. Rester dans la même posi-
tion toute une journée peut causer
des douleurs dans la nuque, les
épaules, les bras. Le confinement
peut aussi entraîner des troubles psy-
chologiques, parfois responsables
de troubles du sommeil.

Quels conseils donnez-vous
aux salariés ?

Les bonnes habitudes prises sur le
lieu de travail seront dupliquées à
domicile. La prévention, avec les ges-
tes barrières et les règles de distan-
ciation, est essentielle. Nous avons
des questions de la part des salariés
à propos des personnes dites fragi-
les, avec de l’asthme, des antécé-
dents de diabète ou des risques car-
dio-vasculaires. Nous conseillons
l’éviction du travail pour ces salariés.

La mise en place des gestes
barrières est-elle plus compliquée
dans certains secteurs d’activité ?

Les médecins du travail dans la gran-
de distribution ont été très sollicités.
Dans les grands hypermarchés, il a
fallu un délai pour que le flux de per-
sonnes à l’intérieur du magasin soit
organisé. Instaurer les gestes barriè-
res n’a pas été évident car ce n’est
pas inné. Durant les premiers jours
du confinement, les gens se sont
bousculés pour faire des stocks, ce
qui va à l’inverse des préconisations.
Il y a eu un comportement collectif
irrationnel. Depuis, des affiches ont
été installées, certains magasins ont
des vigiles à l’entrée pour organiser
des files d’attente, d’autres ont mis en
place le nettoyage des chariots.

Recueilli par
Marion DURAND.

Anne Saint-Laurent, directrice générale, et Dr Françoise Ducrot, médecin coordinateur, du SSTRN. | PHOTO : SSTRN

La médecine du travail s’adapte à l’épidémie
Coronavirus. Le Service de santé au travail de la région nantaise accompagne les entreprises face
à la crise sanitaire. La docteure Françoise Ducrot met en garde sur les risques du télétravail.

La période d’essai permet à
l’employeur d’évaluer les compéten-
ces du salarié. Le Code du travail est
clair. La rupture de la période d’essai
peut être considérée comme abusive
par le juge si elle n’est pas liée aux
compétences. C’est le cas par exem-
ple s’il s’agit de discrimination ou de
motivations économiques.

Les difficultés que connaissent ou
anticipent les entreprises en raison
du Covid-19 ne sont donc pas un
motif légitime pour mettre fin au con-
trat. En cas de chômage partiel dans
l’entreprise, la période d’essai des
personnes concernées devra être
prolongée.

Rupture sans justification

Voilà pour la règle. Mais dans les faits,
difficile pour un salarié de faire valoir
ses droits. Sauf mention contraire
dans la convention collective ou le
contrat de travail (ou faute commise
par le salarié), l’employeur n’a pas à
se justifier. Aucune procédure parti-
culière ne lui est imposée pour infor-
mer le salarié de sa décision, si ce
n’est le respect d’un délai de préve-
nance. Rares sont les dirigeants qui
indiqueront explicitement que des
raisons économiques les poussent à
mettre fin à la période d’essai.

Pour le salarié concerné, les consé-
quences ne sont pas négligeables.

Fin de période d’essai : quelle est la règle ?
Des employeurs rompent la période d’essai de leurs salariés.
Avec des conséquences sur leur allocation-chômage.

Hors démission légitime ou projet
professionnel très restrictif, un sala-
rié qui aurait démissionné d’un pré-
cédent emploi pour entamer une
période d’essai rompue par
l’employeur ne touchera rien. Sauf si
la période d’essai a duré au moins
soixante-cinq jours et s’il avait tra-
vaillé, avant, pendant au moins trois
ans sans interruption. La seule possi-
bilité qui s’ouvrira alors à lui sera de
demander que son cas soit réexami-
né après 121 jours de chômage non
indemnisés.

Aline GÉRARD.

Le motif économique ne peut être
invoqué pour rompre une période
d’essai. | PHOTO : ARCHIVES FOTOLIA

Via une plateforme, particuliers et
entreprises pourront bientôt apporter
leur contribution au fonds de solidari-
té mis en place par le gouvernement
pour soutenir les petites entreprises,
a annoncé mardi le ministre de
l’Action et des Comptes publics,

Gérald Darmanin. Il s’agira de fournir
une aide défiscalisée aux petites
entreprises, micro-entrepreneurs,
indépendants et professions libéra-
les pénalisés par l’épidémie. Ce
fonds est également abondé par les
régions et les assureurs.

La vie au travail en bref

Une plateforme pour contribuer au fonds de solidarité
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LA COMMUNE DE

Plerguer un chef cuisinier
RESPONSABLE DU RESTAURANT SCOLAIRE

recrute

300 repas journaliers pour les élèves des 2 écoles, 50 repas hors
période scolaire et l’encadrement des agents production et service.

Fiche de poste détaillée à solliciter
auprès de Mme LAMBERT,
Directrice Générale des Services
02.99.58.91.27 ou mairie.plerguer@wanadoo.fr
------------------------------------------
ADRESSER LETTRE DE MOTIVATION
AVANT LE 30 AVRIL 2020 À :
Monsieur le Maire - Mairie de Plerguer
1, Place de la Mairie - 35540 PLERGUER

VOS MISSIONS :
- élaboration des menus et
préparation des repas

- fonction managériale
- gestion des commandes et
des budgets alloués

- mission pédagogique et édu-
cative auprès des enfants

- mission développement
durable /qualité

PROFIL
RECHERCHÉ :
- Expérience
cuisine
collective
appréciée

- CAP cuisine
minimum

- Aptitude au
management

RECRUTEMENT
statut fonction
publique (cadre
d’emploi des Ad-
joints Techniques ou
Agents de Maitrise)
ou sous contrat.
Prise de poste
le 24 août 2020

➞ Production, maintenance qualité, environnement

➞ Métiers de la restauration, tourisme,
hôtellerie et loisirs
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